
Managuetaaba
école de Saaba

Association créée en 2008

Ayant pour objet la construction et le fonctionnement d’une école destinée à 
l’éducation élémentaire et la promotion des jeunes filles dans la 
commune de Saaba (banlieue de Ouagadougou – Burkina Faso).

Le projet :
• Financer la scolarité des filles,
• Intégrer l’école dans la vie des habitants du quartier,
• Ouvrir progressivement les classes: un seul niveau par an,
• Veiller à la qualité de l’enseignement, limiter les effectifs par classe
• Veiller aux règles d’hygiène,
• Assurer aux enfants un repas quotidien et de l’eau,
• Pérenniser l’établissement

Les principes :
• 100% des dons vont à l’école: les frais de fonctionnement sont pris en 

charge par les membres de l’association (billets d’avion, réalisation et 
envoi de ce document…),

• Notre partenaire local est fiable et rend compte avant le déblocage de 
nouveaux fonds,

• La population locale participe au choix des objectifs et à la réalisation 
des actions

«  L'éducation  des  filles  est  un  outil  efficace  de  développement  
social…  un  placement  à  long  terme  dont  le  rendement  est  
exceptionnellement élevé »    Koffi  Annan 2000



La classe de CP2 en 2011 

Grâce à l’aide de notre association, l’école  aujourd'hui

• Dispose d’un terrain en propre,
• Est constituée de 3 salles en banco et de 3 classes en dur, 
• Possède son mobilier scolaire et de stockage,
• Fournit aux élèves le matériel scolaire nécessaire,
• Rémunère régulièrement le personnel : enseignants, cuisinière et 

gardien,
• Dispose d’une cuisine et distribue quotidiennement les repas de midi,
• Fournit chaque année la tenue scolaire à tous les élèves, 
• A construit 2 latrines,
• Bénéficie d’un puits sur son terrain.
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Il faut continuer :

• Construire 3 nouvelles classes en dur pour respecter les nouvelles 
normes du ministère de l’Education Nationale du Burkina Faso,

• Acquérir le mobilier et les fournitures nécessaires aux 3 nouvelles 
classes,

• Recruter un enseignant pour l’ouverture de la quatrième classe à la 
rentrée 2011, puis 2 autres enseignants en 2012 et 2013,

• Sécuriser la cour de récréation et les abords de l’école,
• Construire des latrines en nombre suffisant,
• Terminer le forage du puits et le consolider.

Les élèves de l’école de Saaba comptent sur nous  : 
COTISONS
ADHÉRONS
FAISONS ADHÉRER !

Odile Coppey, Présidente de l’association



Bulletin de don / d’adhésion à "l’Ecole de Saaba"

Si vous désirez soutenir l’action de l’association Ecole de Saaba et 
contribuer à la scolarisation des filles de ce village du Burkina Faso, 
merci de compléter ce bulletin et de le retourner au siège social de 
l’association : 
« Ecole de Saaba » -  5 rue de Steinkerque – 75018 Paris 

  Je désire adhérer à l’association et je verse 15€ de cotisation annuelle 
pour 2011

 Je souhaite contribuer à la prise en charge de la scolarité d’une fillette et 
je fais un don de ____________€

Je règle 
  par chèque : ci –joint un chèque de ___________ €  à l’ordre de « Ecole 

de Saaba »
  par virement sur le compte «association école de Saaba » BNP Parisbas

                                        RIB: 30004         01781      00010057229       80
                                               Banque       Agence     N° de compte     clé RIB
     
-------------------------------------------------------------------------------------
A titre indicatif 15€ est le cout mensuel de la  scolarité et du repas 
quotidien d’une élève
-------------------------------------------------------------------------------------
Nom-Prénom  
Adresse          

            
Courriel 
Téléphone      

……………………………………………………………………
……………………………………………………………………
……………………………………………………………………
……………………………………………………………………
……………………………………………………………………

Vous recevrez le reçu destiné à l'administration fiscale (déduction 
d’impots de 66% des dons et cotisations).

Vous trouverez en ligne les informations à jour sur la vie quotidienne de 
l'école :  www.ecoledesaaba.org 

D’avance merci !


	Je règle 

